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17ème législature

Avenir de la Fédération nationale de la maison des potes
Question écrite n° 10671

Texte de la question

M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur l'avenir
incertain de la Fédération nationale de la maison des potes (FNMDP). Actrice majeure de la lutte contre le
racisme et les discriminations fondée en 1989, la FNMDP coordonne, forme et mobilise le plus grand réseau
d'associations engagées contre les discriminations, au cœur des territoires de la politique de la ville. Elle porte
également des projets spécifiques, qu'elle expérimente avant de les diffuser à son réseau. En tout état de
cause, ses actions sont essentielles et reconnues à travers tout le pays. Pour autant, depuis 2023, elle est
confrontée à un arrêt brutal de ses subventions versées par les ministères de la ville (140 000 euros), de
l'égalité et contre les discriminations (35 000 euros) et de la jeunesse (15 000 euros). Une décision justifiée par
un précédent Gouvernement, à l'occasion de réponses aux questions écrites de collègues de M. le député, par
le fait que les dossiers déposés étaient incomplets. La FNMDP conteste fermement cette justification, preuves à
l'appui. Ses responsables ont d'ailleurs indiqué à M. le député avoir, d'une part, rencontré depuis la DILCRAH et
l'ANCT qui seraient prêtes à rétablir le partenariat « technique » mais attendre pour ce faire l'autorisation du
Gouvernement et reçu, d'autre part, un courrier de la DJEPVA indiquant que le refus de subvention serait lié à
un manque de budget. La fin soudaine des subventions a entraîné un déficit important dès l'exercice 2023 et
une aggravation de leurs dettes. La FNMDP a donc été contrainte de réduire drastiquement ses effectifs
salariés. Si les activités en 2024 et 2025 ont été réalisées, ce n'est que grâce à la mobilisation de son réseau
national de bénévoles et aux dons de ses sympathisants et entreprises mécènes. Une situation qui ne peut
naturellement pas perdurer. M. le député souhaite un rétablissement urgent de ces subventions afin de garantir
la survie de la FNMDP, l'année de ses 36 ans. Il souhaite connaître sa position sur ce sujet.
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